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(54) PLANCHE DE GLISSE INJECTEE

(57) Planche de glisse injectée, comportant :
- un ensemble inférieur (2) comprenant une semelle de
glisse (3), et au moins une couche de renfort mécanique
(4) ;
- un ensemble supérieur (7) comportant au moins une
couche de renfort mécanique (12) et une couche de dé-
coration (8) ;
- un noyau (14) en un matériau polymérique expansé,

venant au contact des ensembles inférieur et supérieur,
caractérisée en ce qu’elle comporte également au
moins une pièce incorporée (20, 21) présentant ses faces
inférieure et supérieure venant au contact des ensem-
bles respectivement inférieur (2) et supérieur (3), et dont
l’intégralité du reste de sa surface est au contact du ma-
tériau formant le noyau (14).
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Description

Domaine technique

[0001] L’invention se rattache au domaine des sports
de glisse, et notamment des sports de glisse sur neige,
tels que le ski ou le surf, mais également les sports de
glisse sur eau. Elle concerne plus spécifiquement une
structure de planches incluant un noyau réalisé par des
techniques d’injection in situ, c’est-à-dire dans lesquelles
le noyau est créé pendant l’opération de moulage géné-
rant l’assemblage de l’ensemble des éléments constitu-
tifs de la planche.
[0002] Dans la suite de la description, l’invention sera
plus spécifiquement décrite en relation avec une appli-
cation dans le domaine du ski alpin, mais elle pourra bien
entendu être déclinée pour la réalisation de planches dé-
diées à d’autres pratiques.

Techniques antérieures

[0003] Les planches de glisse, et notamment les plan-
ches de glisse sur neige sont réalisées en formant des
structures qui combinent des couches de renforts méca-
niques éloignés d’une fibre neutre par l’intermédiaire d’un
noyau. Plus précisément, une planche de glisse sur nei-
ge présente un ensemble inférieur, comportant une se-
melle de glisse, associée à une couche de renfort mé-
canique, qui peut être métallique ou composite, et qui
s’étend sur tout ou partie de la longueur de la planche.
La planche comporte également un ensemble supérieur
qui inclut de la même manière une ou plusieurs couches
de renforts mécaniques, et le plus souvent une couche
extérieure de décoration et de protection. Ces deux en-
sembles inférieur et supérieur sont séparés par un noyau
dont le rôle est d’éloigner les différentes couches de ren-
forts fibreux de la fibre neutre, constitué par le plan ho-
rizontal médian du noyau, pour donner à la planche la
raideur en flexion appropriée.
[0004] Deux techniques principales sont connues pour
la réalisation du noyau. Ainsi, le noyau peut être une
pièce préfabriquée, typiquement à base de bois ou de
matériaux polymériques, qui est mise en place dans le
moule au-dessus de l’ensemble inférieur, avant d’être
recouvert par l’ensemble supérieur pour procéder au
moulage. Un exemple est donné par le document EP 3
028 749. Une autre technique consiste à réaliser le noyau
in situ, c’est-à-dire par injection d’un matériau expansible
lorsque le moule est déjà fermé, et contient les ensem-
bles inférieur et supérieur.
[0005] Dans cette technique dite de planches injec-
tées, une matière expansible, typiquement à base de po-
lyuréthane, se forme par la réaction de polymérisation
de composants chimiques, typiquement à base d’alcools
et d’isocyanates, qui réagissent ensemble après avoir
été introduits dans le moule, entre les ensembles supé-
rieur et inférieur. La réaction de ces deux composants
étant expansive et exothermique, le noyau se forme entre

les renforts en plaquant les ensembles inférieur et supé-
rieur contre les zones correspondantes du moule. Cette
mousse permet ainsi d’assurer le collage des différents
éléments entre eux.
[0006] On conçoit que la progression des matériaux
destinés à former la couche du noyau, dans l’espace
compris entre les ensembles supérieur et inférieur est
un phénomène délicat à maîtriser. En effet, compte tenu
de la longueur d’une planche de glisse, en particulier d’un
ski, la progression de ce matériau en cours de réaction
chimique dans un espace confiné nécessite une forte
pression d’insertion. Ceci est d’autant plus vrai lorsque
l’ensemble supérieur n’est pas totalement plaqué contre
la paroi du couvercle du moule, et qu’il peut venir pertur-
ber l’avancée du matériau en cours d’injection. De la mê-
me manière, dans le cas où les couches de renfort, no-
tamment au niveau de l’ensemble inférieur, n’occupent
pas toute la largeur de ce dernier, la progression du ma-
tériau destiné à former un noyau peut provoquer certains
déplacements de ces couches de renfort qui sont préju-
diciables aux propriétés mécaniques ou même à l’inté-
grité de la planche finalement obtenue. Ainsi, tous les
éléments de la structure interne de la planche doivent
être maintenus par rapport au moule pour qu’ils ne bou-
gent pas lors de l’injection de la matière expansible, qui
est par exemple une mousse de polyuréthane.
[0007] Ainsi, on a décrit dans le document FR 2 696
126 un procédé consistant à maintenir une couche de
renfort inférieur par rapport à la semelle en l’associant à
des éléments magnétiques, pouvant être eux-mêmes
maintenus en position par rapport aux moules grâce à
l’action d’aimants. Dans un autre ordre d’idées, on a pro-
posé dans le document EP 1 504 796, d’équiper les
champs latéraux du ski de différentes excroissances sur
ses faces intérieures, de manière à y positionner des
éléments de renfort pendant la mise en moule, avant
injection du noyau. Ces différents éléments sont ainsi
positionnés à leur hauteur définitive souhaitée, et sont
maintenus à cette position pendant le fluage du matériau
destiné à former le futur noyau. De même, dans le do-
cument EP 300 403, on a décrit des skis réalisés par
injection, dont le noyau comporte des inserts, qui sont
maintenus en position par rapport un élément fixe et im-
mobile lors du moulage, à savoir l’ensemble inférieur ou
les chants latéraux.
[0008] On conçoit donc que l’incorporation d’inserts ou
de pièces incorporées localisés dans la structure d’un
ski dont le noyau est réalisé par injection oblige à em-
ployer des éléments additionnels de telle sorte que ces
inserts ou analogues sont maintenus transversalement,
longitudinalement et verticalement, pour résister aux ef-
forts exercés lors de la progression et de l’expansion du
matériau destiné à former le noyau de la planche et as-
surer ainsi leur bon positionnement à l’intérieur de la plan-
che.

1 2 
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Exposé de l’invention

[0009] Le problème est résolu par l’invention en pro-
posant un positionnement particulier d’inserts ou de piè-
ces incorporées dans une structure injectée.
[0010] L’invention concerne donc une planche de glis-
se injectée, comprenant :

- un ensemble inférieur comportant une semelle de
glisse et au moins une couche de renfort
mécanique ;

- un ensemble supérieur comportant au moins une
couche de renfort mécanique et une couche de dé-
coration;

- un noyau en un matériau polymérique expansé, ve-
nant au contact des ensembles inférieur et supé-
rieur.

[0011] Conformément à l’invention, cette planche se
caractérise en ce qu’elle comporte également au moins
une pièce incorporée. Cette pièce présente ses faces
inférieure et supérieure venant au contact des ensem-
bles respectivement inférieur et supérieur, et l’intégralité
du reste de la surface de cette pièce incorporée est au
contact du matériau formant le noyau.
[0012] Autrement dit, l’invention consiste à réaliser une
planche par injection, en incorporant un insert qui est
maintenu en étant serré entre l’ensemble inférieur et l’en-
semble supérieur, et sans aucun autre contact avec des
éléments fixes de la structure, notamment les chants la-
téraux, ou un autre élément qui serait lui-même maintenu
fixe par rapport au moule.
[0013] En d’autres termes, la planche de glisse com-
porte une pièce incorporée, dont l’intégralité du pourtour
latéral est au contact du noyau de sorte que cet élément
incorporé forme un îlot isolé à l’intérieur du noyau, et
débouchant sur les faces supérieure et inférieure de ce
dernier.
[0014] Avantageusement en pratique, la pièce incor-
porée peut-être en un matériau translucide ou transpa-
rent, et être avantageusement localisée dans une zone
où l’ensemble supérieur ou inférieur sont translucides ou
transparents. En d’autres termes, la pièce incorporée est
positionnée de telle sorte qu’elle est alignée avec des
zones de l’ensemble supérieur et/ou de la semelle, ce
qui permet une transmission de la lumière d’une face à
l’autre du ski. Il s’ensuit un effet esthétique original.
[0015] En pratique, cette pièce incorporée peut être
réalisée en un matériau choisi parmi le polyuréthane ther-
moplastique (TPU), l’acrylonitrile butadiène styrène
(ABS), le polycarbonate, ces matériaux étant pris seuls
ou éventuellement en mélange.
[0016] Le positionnement de la pièce incorporée à l’in-
térieur du moule avant injection peut se faire de différen-
tes manières.
[0017] Ainsi, la pièce incorporée peut venir au contact
de l’ensemble supérieur ou inférieur par l’intermédiaire
d’une couche de matériau adhésif. Ce matériau adhésif

peut-être sur une couche de colle appliquée aux endroits
appropriés les ensembles supérieur et inférieur, et de la
pièce incorporée. Il peut également s’agir d’un film ad-
hésif présent sur l’ensemble inférieur ou inférieur, ou bien
encore sur la pièce incorporée.
[0018] Selon le mode opératoire, cette pièce incorpo-
rée peut-être collée sur l’ensemble supérieur ou inférieur.
Ainsi, lorsque l’ensemble supérieur présente des zones
transparentes ou translucides, il peut être avantageux
de positionner la pièce incorporée sous l’ensemble su-
périeur, en l’alignant précisément avec les zones trans-
parentes ou translucides de l’ensemble supérieur, le tout
avant l’insertion de l’ensemble supérieur dans le moule.
[0019] Dans un autre cas de figure, il peut être intéres-
sant de positionner la pièce incorporée sur l’ensemble
inférieur, avant de déposer l’ensemble supérieur est de
refermer le moule.
[0020] En pratique, la pièce incorporée conformément
à l’invention peut être disposée à tout endroit de la plan-
che, et notamment au niveau d’une extrémité relevée de
la planche, de manière à bénéficier de la transmission
lumineuse au travers de la semelle, au niveau de la spa-
tule ou du talon de la planche.
[0021] Selon un autre aspect de l’invention, il est pos-
sible que la planche comporte un joint présent entre la
face inférieure ou supérieure de la pièce incorporée et
respectivement l’ensemble inférieur ou supérieur. Autre-
ment dit, on évite toute infiltration du matériau formant le
noyau entre la pièce incorporée et l’ensemble supérieur
ou inférieur, par la présence de ce joint disposé sur la
périphérie de la zone de contact entre la pièce incorporée
et l’ensemble supérieur ou inférieur.
[0022] En pratique, ce joint peut être une pièce rap-
portée, dont la forme épouse celle de la périphérie de la
face inférieure ou supérieure de la pièce incorporée.
[0023] En pratique, le joint peut également former une
excroissance de la pièce incorporée localisée sur la pé-
riphérie de la face inférieure ou supérieure de cette pièce
incorporée. En d’autres termes, la pièce incorporée pré-
sente un bourrelet périphérique, qui assure une surpres-
sion sur l’ensemble inférieur ou supérieur à son contact,
lorsque le moule est fermé, prévenant ainsi que du ma-
tériau du noyau s’immisce entre la pièce incorporée et
l’ensemble supérieur ou inférieur concerné.

Description sommaire des figures

[0024] La manière de réaliser l’invention, ainsi que les
avantages qui en découlent, ressortiront bien de la des-
cription des modes de réalisation qui suivent, à l’appui
des figures annexées dans lesquelles :

La figure 1 est une vue en perspective sommaire
montrant au niveau de la spatule d’un ski, les diffé-
rents éléments assemblés avant le moulage en vue
de la réalisation du noyau du ski.
La figure 2 est une vue de dessus d’un ski obtenu
après assemblage et moulage des éléments de la
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figure 1.
Les figures 3 et 4 sont des vues en coupe selon les
plans respectivement III-III’, et IV-IV’.
Les figures 5 et 6 sont des vues en coupe longitudi-
nales de deux variantes de réalisation d’un ensem-
ble supérieur de ski, montré avant assemblage en
vue du moulage.

Manière de réaliser l’invention

[0025] Comme illustré à la figure 1, un ski 1 est réalisé
par l’assemblage d’un ensemble inférieur 2 et d’un en-
semble supérieur 7, définissant entre eux un espace
comblé par le noyau.
[0026] Dans la mesure où l’invention concerne des
planches de glisse dont le noyau est réalisé par injection
in-situ lors du moulage, ce noyau n’apparaît pas à la fi-
gure 1.
[0027] Plus précisément, dans la forme illustrée, l’en-
semble inférieur 2 est composé d’une semelle de glisse
3 sur laquelle sont mises en place une couche de renfort
4, qui est bordée des carres latérales 5, 6. Bien entendu,
la nature et même le nombre de couches de renfort peu-
vent être déclinés en fonction des propriétés mécaniques
souhaitées de la planche, sans impact direct sur l’inven-
tion.
[0028] Parallèlement, l’ensemble supérieur 7 est com-
posé d’une couche supérieure de décoration 8, associé
à une ou plusieurs couches de renfort 12, représentées
sur la figure 3. La couche de décoration peut également
comprendre une couche de protection réalisée par exem-
ple en matière plastique, transparent ou non. Dans la
forme représentée, la couche supérieure de décoration
8 présente des zones 9, présentant un certain degré de
transparence, permettant ainsi à l’utilisateur de percevoir
les couches inférieures, et de laisser passer une partie
de la lumière susceptible de traverser l’ensemble de la
structure du ski, pour donner un effet de transparence à
la planche, ceci dans le cas où les couches de renforts
inférieur et supérieur sont également transparentes ou
translucides, ce qui est le cas avec des renforts en ma-
tériaux composites en fibres de verre.
[0029] Les renforts composites utilisés pour le moula-
ge du ski sont des fibres de verre noyées dans une résine
déjà polymérisée et sont à l’état de stratifiés. Dans une
variante, les renforts pourraient être des couches métal-
liques ajourées pour laisser passer la mousse expansive
à travers ces ouvertures. Avant le moulage du ski, les
renforts supérieurs sont collés sous la couche de déco-
ration, tandis que les renforts inférieurs sont collés sur
la couche supérieure de la semelle. La mousse expan-
sive injectée assure le collage de tous les éléments de
la structure entre eux, en particulier le collage de l’en-
semble supérieur avec l’ensemble inférieur et également
avec les carres.
[0030] Entre l’ensemble inférieur 2 et l’ensemble su-
périeur 7, se définit un volume qui sera empli par le noyau
après les opérations de moulage. La réalisation de ce

noyau comprend de manière classique l’injection à l’in-
térieur de ce volume de composants chimiques réagis-
sant entre eux pour donner une mousse expansive et en
particulier une mousse de polyuréthane, qui vient plaquer
l’ensemble inférieur 2 et l’ensemble supérieur 7 contre
les parois du moule. Cette injection se fait selon les mé-
thodes traditionnelles, au niveau de un ou plusieurs
points d’entrée à l’intérieur du moule, permettant à ces
composants de fluer à l’intérieur du volume défini entre
les ensembles supérieur et inférieur, jusqu’à comble-
ment de ce dernier. Par ailleurs, cette mousse de poly-
uréthane est en général opaque et ne laisse pas passer
la lumière et ne permet pas de créer des zones de trans-
parences verticales dans un ski injecté.
[0031] Aussi, conformément à l’invention, la structure
du ski comporte, comme illustré à la figure 1, des pièces
incorporées 20, 21, qui sont interposées entre l’ensemble
inférieur 2, et l’ensemble supérieur 7. Plus précisément,
la face inférieure de ces éléments 20, 21 repose sur la
face supérieure de l’ensemble inférieur, qui peut être la
face supérieure de la couche de renfort située la plus
haute ou encore une éventuelle couche supplémentaire
destinée à former une interface, et formant la surface
supérieure de l’ensemble inférieur 2.
[0032] Parallèlement, la face supérieure des éléments
20, 21 vient au contact de la face inférieure de l’ensemble
supérieur 7, à savoir la face inférieure de la couche de
renfort la plus basse de l’ensemble supérieur ou une
éventuelle couche d’interface. Selon un aspect avanta-
geux de l’invention, et comme illustré aux figures 3 et 4,
ces pièces 20, 21 sont disposées de telle sorte qu’elles
sont noyées à l’intérieur du noyau, c’est-à-dire que la
matière constituant le noyau vient au contact de toutes
les faces latérales de ces pièces 20, 21. Ainsi, et comme
illustré à la figure 2, les portions des pièces 20, 21 qui
sont en regard des chants les plus proches sont séparées
de ces derniers par une portion 16, 18 du noyau et les
pièces 20 et 21 sont séparées l’une de l’autre par une
autre portion du noyau 17. Les pièces 21, 20 forment
donc des îlots d’un matériau différent du noyau, et for-
ment une jonction entre les ensembles supérieur et in-
férieur.
[0033] Les pièces incorporées 20, 21 peut être en di-
vers matériaux choisis en fonction des propriétés recher-
chées. Ainsi, ces pièces peuvent avoir un rôle principa-
lement de renfort mécanique, ou d’ancrage d’éléments
montés sur la planche, et être alors réalisées en maté-
riaux plutôt rigides, et en métal en particulier. On peut
également rechercher des effets d’allégement, avec des
matériaux très peu denses. Des effets de transparence
peuvent être obtenus si le matériau des pièces incorpo-
rées est transparent, comme par exemple avec l’utilisa-
tion d’un matériau à base de polyuréthanne thermoplas-
tique (TPU) ou ABS+TPU ou encore d’un polycarbonate.
[0034] Ainsi, dans le cas où le matériau des pièces 20,
21 est transparent ou translucide, il peut être avantageux
que ces pièces soient disposées à l’aplomb des zones
9, également translucides ou transparentes de la couche
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de décoration, de manière à permettre à la lumière de
pénétrer à l’intérieur de la structure de la planche. Ainsi,
dans le cas avantageux où la semelle de glisse présente
également des zones translucides voire transparentes,
ainsi que des stratifiés en fibres de verre également
translucides voire transparents, alors la lumière peut tra-
verser intégralement l’épaisseur de la structure de la
planche, donnant un effet de transparence intéressant
esthétiquement.
[0035] Dans la forme illustrée, les pièces 20 et 21 sont
en forme de L, symétriques l’une par rapport à l’autre
selon l’axe de symétrie longitudinal du ski, et sont de
longueur inférieure à celle du noyau du ski. Mais tout
autre forme, de type arrondie ou anguleuse, peut être
envisagée pour ces pièces 20, 21. Ces pièces 20, 21
sont d’épaisseur constante car elles sont situées dans
une zone de la spatule où l’écartement entre l’ensemble
inférieur et l’ensemble supérieur est constant. Cepen-
dant, ces pièces incorporées pourraient également être
d’épaisseur variable et en particulier suivre la courbe
d’écartement entre les ensembles inférieur et supérieur.
[0036] En pratique, la mise en place des pièces incor-
porées 20, 21 peut être réalisée de différentes manières.
[0037] Ainsi, comme illustré à la figure 5, les pièces
20,21 peuvent être conformes à la pièce 30. La pièce 30
peut être assemblée à la face inférieure de l’ensemble
supérieur 7, avant la mise en place de cet ensemble dans
le moule. Cet assemblage peut se réaliser soit par col-
lage, soit par l’emploi d’un film adhésif permettant de
positionner de manière précise la pièce 30 par rapport
aux zones transparentes 9, formées dans la couche su-
périeure de décoration 8. Parallèlement, la pièce 30 vient
au contact direct de la face supérieure de l’ensemble
inférieur, en l’absence de collage. Avantageusement, la
face inférieure de la pièce 30 comporte un joint d’étan-
chéité 32, qui vient au contact de l’ensemble inférieur
lorsque le moule est fermé, et qui est alors comprimé
pour empêcher toute pénétration de la matière du noyau
en expansion, entre la pièce 30 et l’ensemble inférieur 2
lors du moulage. Ce joint d’étanchéité crée une zone de
surpression dans le sens vertical, sur la périphérie ou le
pourtour de la pièce 30 pour limiter et de préférence blo-
quer le passage de la mousse de polyuréthane injectée
sous la pièce incorporée 30. Il est à noter en effet que
les pressions observées lors du moulage sont élevées
et du fait que la pièce incorporée repose directement sur
l’ensemble inférieur, il est préférable de s’affranchir de
tout passage de matière du noyau en dessous de la pièce
caractéristique 30, afin d’obtenir un ski de bonne qualité,
sans défauts, et de conserver le meilleur niveau de trans-
parence possible à l’ensemble de la structure, et ce
d’autant plus que le matériau couramment employé pour
réaliser le noyau est un polyuréthanne de couleur sombre
et plus généralement noir. Ce joint périphérique 32 est
donc disposé sur le contour externe de la face inférieure
de la pièce 30.
[0038] Bien entendu, l’invention couvre également
d’autres variantes de positionnement, dans lesquelles

notamment les pièces caractéristiques sont assemblées
sur l’ensemble inférieur avant mise en place dans le mou-
le, et dans lequel le joint périphérique est disposé sur la
face supérieure de cette même pièce. Cette pièce carac-
téristique est au contact direct de l’ensemble supérieur,
et est maintenue sous pression, pour empêcher toute
infiltration de mousse de polyuréthanne entre la face su-
périeure de cette pièce et la face inférieure de l’ensemble
supérieur.
[0039] Dans une autre variante illustrée à la figure 6,
les pièces incorporées 20, 21 peuvent être conformes à
la pièce 40. La pièce caractéristique 40 est également
collée sous l’ensemble supérieur 7. Dans ce cas, le pour-
tour de la pièce 40 présente une légère surépaisseur 42
qui fait partie intégrante de la pièce 40, et qui forme un
joint d’étanchéité contre la pénétration du matériau du
noyau entre la pièce caractéristique et l’ensemble infé-
rieur. Cette surépaisseur est faible et est comprise entre
0.1 et 0.4mm. La forme de cette excroissance 42 peut
être obtenue soit directement lors de la fabrication de la
pièce caractéristique par injection, ou bien encore par un
usinage de cette dernière. Ainsi, lors de la fermeture du
moule, cette excroissance 42 provoque un appui supplé-
mentaire, voire une légère déformation des couches de
renfort de l’ensemble inférieur ou une légère déformation
en compression de cette excroissance, ce qui crée une
zone de surpression et permet ainsi d’empêcher la pé-
nétration du matériau formant le noyau pendant son ex-
pansion, sous la pièce incorporée 40.
[0040] Bien entendu, l’invention couvre également les
variantes dans lesquelles cette excroissance périphéri-
que est présente sur la face supérieure de la pièce ca-
ractéristique, qui est alors collée sur l’ensemble inférieur.
[0041] Il ressort de ce qui précède que l’invention per-
met la réalisation de skis injectés dont le noyau intègre
des éléments caractéristiques ou pièces incorporées as-
surant un pontage entre les ensembles supérieur et in-
férieur, sans nécessiter d’ancrage par rapport aux chants
de la planche, ou à d’autres structures intermédiaires
fixes par rapport aux portions rigides de la planche, en
créant en particulier une zone de surpression sur le pour-
tour d’au moins une des faces de l’élément caractéristi-
que après fermeture du moule et pendant le moulage du
ski. Ainsi, l’élément caractéristique est entouré autour de
toutes ses faces transversales par la mousse du noyau.
Elle permet complémentairement de réaliser des effets
de transparence particulièrement avantageux.
[0042] Les éléments incorporés dans la structure d’un
ski injecté peuvent être en nombre variable en fonction
de l’application et peuvent être positionnés dans la zone
du relevé de la spatule du ski, mais également en toute
position entre la zone talon et la zone spatule du ski.

Revendications

1. Planche de glisse injectée, comportant :
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- un ensemble inférieur (2) comprenant une se-
melle de glisse (3), et au moins une couche de
renfort mécanique (4) ;
- un ensemble supérieur (7) comportant au
moins une couche de renfort mécanique (12) et
une couche de décoration (8) ;
- un noyau (14) injecté in situ, en un matériau
polymérique expansé, venant au contact des
ensembles inférieur et supérieur,

caractérisée en ce qu’elle comporte également au
moins une pièce incorporée (20, 21) présentant ses
faces inférieure et supérieure venant au contact des
ensembles respectivement inférieur (2) et supérieur
(3), et dont l’intégralité du reste de sa surface est au
contact du matériau formant le noyau (14).

2. Planche de glisse selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que la pièce incorporée (20, 21) est
en un matériau translucide ou transparent, et est lo-
calisée dans une zone où l’ensemble supérieur et/ou
inférieur sont translucides ou transparents.

3. Planche de glisse selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que la pièce incorporée est réalisée
en un matériau choisi dans le groupe comprenant le
polyuréthanne thermoplastique, l’acrylonitrile buta-
diène styrène, pris seul ou en mélange.

4. Planche de glisse selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que la pièce incorporée vient au con-
tact de l’ensemble supérieur ou inférieur par l’inter-
médiaire d’une couche de matériau adhésif.

5. Planche de glisse selon la revendication 4, carac-
térisée en ce que le matériau adhésif est un film
adhésif.

6. Planche de glisse selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que la pièce incorporée (20, 21) est
localisée dans une extrémité relevée de la planche.

7. Planche de glisse selon la revendication 1, carac-
térisée en ce qu’elle comporte un joint (32) présent
entre la face inférieure de la pièce incorporée (20)
et l’ensemble inférieur (7).

8. Planche de glisse selon la revendication 1, carac-
térisée en ce qu’elle comporte un joint présent entre
la face supérieure de la pièce incorporée et l’ensem-
ble supérieur.

9. Planche de glisse selon la revendication 7 ou 8, ca-
ractérisée en ce que le joint est une pièce rapportée
(32) dont la forme épouse celle de la périphérie de
la face inférieure ou supérieure de la pièce incorpo-
rée.

10. Planche de glisse selon la revendication 7 ou 8, ca-
ractérisée en ce que le joint forme une excroissan-
ce (42) de la pièce incorporée localisée sur la péri-
phérie de la face inférieure ou supérieure de ladite
pièce.
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